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PREFECTURE DE LA MARNE 
 
 
 

Cabinet 
 

Arrêtés préfectoraux portant autorisation 
modification ou renouvellement  
de systèmes de vidéoprotection 

 
Par arrêtés préfectoraux en date du 29 avril 2016 et du 3 mai 2016 : 
 
AUTORISATIONS   (pour une durée cinq ans renouvelable) 
 
- Mission Chrétienne Évangélique - Responsable M. BERGAMINI Philippe – 98 rue de chanzy à Reims est autorisé à installer 4 

caméras extérieures. 
- Coopérative Agri Vinicole – Responsable Mme LAMARLE Christine – 44 rue de Reims à Ville Dommange est autorisée à 

installer 1 caméra intérieure et 2 caméras extérieures. 
- Cabinet Dentaire – Responsable M. SAURA Hugo – 31 rue de Châlons à Vertus est autorisé à installer 3 caméras intérieures. 
- Collège du Vieux Port – Responsable M. SAVARY René Paul – 58 rue du vieux Port à Vitry le François est autorisé à installer 

2 caméras extérieures. 
- Les 4 Vents - Responsable M. QUINART Jean-Christophe – route Nationale 31 à Muizon est autorisé à installer 3 caméras 

intérieures et 4 caméras extérieures. 
- ALDI – Responsable M. BOITELLE Pascal – 17 faubourg de Saint Dizier à Vitry le François est autorisé à installer 4 caméras 

intérieures. 
- Tabac « La Gitane » – Responsable Mme ROUSSELLE-LANFREY Véronique – 72 rue du Général Gouraud à Mourmelon le 

Grand est autorisée à installer 3 caméras intérieures. 
- CRCA – Responsable M. ANSPACH Frédéric – 13 quai de la Marne à Épernay est autorisé à installer 1 caméra extérieure. 
- Shoplines – Responsable Mme MAZZOLENI Marie-France – 53 place Drouet d’Erlon à Reims est autorisée à installer 4 caméras 

intérieures. 
- ALDI  – Responsable M. BOITELLE Pascal – 21 rue Edmond Rostand Val de Murigny à Reims est autorisé à installer 4 caméras 

intérieures. 
- Intersport - Responsable M. BOINARD Christophe – 25 allée Maxenu à Pierry  est autorisé à installer 8 caméras intérieures . 
- Fitleaness – Responsable M. BONNET Fabrice – 37 rue Buirette à Reims est autorisé à installer 14 caméras intérieures. 
- Occasions Champenoises – Responsable M. AOUALI Nasser – 8 bis rue Leprince Ringuet à Châlons en Champagne est 

autorisé à installer 1 caméra intérieure et 2 caméras extérieures. 
- Le Neptune – Responsable M. OLIVAR Michel – 10 avenue ampère à Châlons en champagne est autorisé à installer 2 caméras 

extérieures. 
- CRCA – Responsable M. ANSPACH Frédéric – 9 rue Gabriel Voisin à Reims est autorisé à installer 3 caméras intérieures. 
- Champagne Collard Picard – Responsable M. COLLARD Olivier – 15 avenue de champagne à Épernay est autorisé à installer 

2 caméras intérieures et 2 caméras extérieures. 
- Marcèle et les Créateurs – Responsable Mme MEURET Stéphanie – 36 rue de Talleyrand à Reims est autorisée à installer 4 

caméras intérieures. 
- Cave à Vin « DOQUET » - Responsable M. DOCQUET Patrick – avenue des Goisses PAC des Blancs Monts à Cormontreuil  

est autorisé à installer 6 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
- Centre Technique de Transport – Responsable M. LEROY Franck – 14 rue des Forges à Épernay est autorisé à installer 10 

caméras extérieures. 
- Centre d’études centre d’affaires cabinet d’ingenerie – Responsable M. HUART Régis – 8 bis rue Gabriel Voisin à Reims est 

autorisé à installer 2 caméras intérieures. 
- Mairie de Pévy – Responsable M. VAQUETTE Daniel – 2 rue des Creutes à Pévy est autorisé à installer 1 caméra extérieure. 
- Picard et Fils – Responsable M. PICARD Didier – 13 avenue du Perthois à Marolles est autorisé à installer 1 caméra intérieure et 

9 caméras extérieures. 
- Empire Auto 2000 – Responsable M. AOUALI Nasser – 42 avenue Nationale à Reims est autorisé à installer 4 caméras 

extérieures. 
- MATCH – Responsable M. VIELLARD François – place de Verdun à Châlons en Champagne est autorisé à installer 19 

caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
- Restaurant « Le Divan » – Responsable M. BAYDAR Metin – 127 rue de Neufchâtel à Reims est autorisé à installer 1 caméra 

intérieure. 
- Pharmacie « Saint Jacques » – Responsable Mme LANGINY Carole – 20 rue Léon bourgeois à Châlons en champagne est 

autorisé à installer 4 caméras intérieures. 
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- LRJG Services – Responsable M. GUICHARD Julien – 1 rue de Bernex ZA la Croix Maurencienne à Saint Brice Courcelles est 
autorisé à installer 14 caméras intérieures et 2 caméras extérieures. 

- Châlons en Champagne Habitat – Responsable M. CARTIGNY François – 7 cours d’Ormesson à Châlons en Champagne est 
autorisé à installer 2 caméras intérieures. 

- ALDI – Responsable M. FERNANDEZ Manuel – 1 rue de la Surginerie à Suippes est autorisé à installer 4 caméras intérieures. 
- Atelier Barateau – Responsable M. BARATEAU Laurent – 2 rue de la Grosse Écritoire à Reims est autorisé à installer 1 caméra 

intérieure et 1 caméra extérieure. 
- Ville de Reims entrée ZSP Croix Rouge – Responsable M. ALBERTINI Xavier – avenue d’Épernay à Reims est autorisé à 

installer 3 caméras extérieures. 
- Maison de quartier Orgeval – Responsable M. ALBERTINE Xavier – place Simone de Beauvoir à Reims est autorisé à installer 

5 caméras intérieures et 4 caméras extérieures. 
- EPARECA – Responsable M. BRIGAUDEAU Eric – Galerie Marchande du Hamois Abraham de Moivre à Vitry le François est 

autorisé à installer 8 caméras extérieures. 
- Cellier Saint Vincent – Responsable Mme JACQUEL-BLANC Johanna – 10 route de Montgenost à Bethon est autorisée à 

installer 6 caméras intérieures et 2 caméras extérieures. 
 
 
RENOUVELLEMENTS (pour une durée cinq ans renouvelable) 
 
- Maxitoys – Responsable M. THIJS Guy – avenue du Sacré Coeur à Pierry est autorisé pour 15 caméras intérieures et 1 caméra 

extérieure. 
- CRCA – Responsable M. ANSPACH Frédéric – rond point de l’Europe esplanade gare TGV à Bezannes est autorisé pour 1 

caméra extérieure. 
- CRCA – Responsable M. ANSPACH Frédéric – 23 rue du Colonel Fabien à Reims est autorisé pour 5 caméras intérieures et 1 

caméra extérieure. 
- Marionnaud – Responsable Mme ZABALETA Angela – centre commercial Carrefour RN 31 à Tinqueux est autorisée pour 7 

caméras intérieures. 
- Carrefour Market – Responsable M. BARRET Fabien – 47 rue Gosset à Reims est autorisé pour 15 caméras intérieures et 3 

caméras extérieures. 
- Galeries Lafayette – Responsable M. BEZY Sébastien – 33-45 rue de Vesle à Reims est autorisé pour 24 caméras intérieures. 
- FNAC – Responsable M. DEHU Aurélien – 53 place d’Erlon à Reims est autorisé pour 37 caméras intérieures. 
- CRCA – Responsable M. ANSPACH Frédéric – 25 rue Libergier à Reims est autorisé pour 5 caméras intérieures et 2 caméras 

extérieures. 
- CRCA – Responsable M. ANSPACH Frédéric – 141 rue Gambetta à Reims est autorisé pour 4 caméras intérieures et 1 caméra 

extérieure. 
- Villa Beausoleil – Responsable M. BOUGHABA Laurent – 24 chemin des Vignes à Loisy sur Marne est autorisé pour 19 

caméras intérieures. 
- Gymnase « Jean Jaurès » – Responsable M. COUROT Bertrand – route Royale à Sainte Menehould est autorisé pour 5 caméras 

intérieures. 
 
 
MODIFICATIONS (pour une durée cinq ans renouvelable) 
 
- Hôtel Formule 1 – Responsable Mme MORIZET Elisabeth – ZAC du Mont Héry à Châlons en Champagne est autorisée pour 3 

caméras intérieures et 4 caméras extérieures. 
- BOUYGUES – Responsable M. Thomas BERNARD – 51 rue de la Marne à Châlons en Champagne est autorisé pour 2 caméras 

intérieures. 
- CRCA – Responsable M. ANSPACH Frédéric – 25 rue de la Libération BP 1 à Montmort Lucy est autorisé pour 4 caméras 

intérieures et 1 caméra extérieure. 
- Brico Marché – Responsable M. SALA Pascal – route de Soissons à Fismes est autorisé pour 19 caméras intérieures et 6 caméras 

extérieures. 
- Intermarché Contact – Responsable Mme ROUX Béatrice – route de Bisseuil à Tours sur Marne est autorisée pour 26 caméras 

intérieures et 5 caméras extérieures. 
- LECLERC – Responsable M. GUILLOU Ronan – route d’Épernay à Fagnières est autorisé pour 47 caméras 

intérieures et 11 caméras extérieures. 
- Tribunal de Grande Instance de Reims – Responsable GENTILINI Michel – 1 place Myron Herrick à Reims est 

autorisé pour 8 caméras intérieures et 5 caméras extérieures. 
- Intermarché – Responsable M. DE ANDRADE Alfredo – ZAC du Mont Héry à Châlons en Champagne est autorisé 

pour 29 caméras intérieures et 2 caméras extérieures. 
- LECLERC – Responsable M. BLOSSIER Patrick – route de Vitry en Perthois à Vitry le François est autorisé pour 2 

périmètres vidéo protégés, un sur l’hypermarché et un sur la jardinerie. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Direction des relations avec les collectivités locales, de l’administration 
territoriale et des affaires juridiques 

 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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SOUS-PREFECTURES 
 
 
 

Sous-Préfecture d’Epernay 
 
 

Autorisations d’organiser des manifestations sportives  
 

Par arrêté préfectoral du 17 mai 2016, l’association « LES PELLES CHALONNAISES » a été autorisée à organiser une compétition de canoë-kayak 
« Animation jeune régionale – vitesse et kayak-polo », le dimanche 22 mai 2016, sur le Nau, à Châlons-en-Champagne. 
 
Par arrêté préfectoral du 24 mai 2016, l’association « LA PEDALE SUIPPASE », sise à Jonchery-sur-Vesle, a été autorisée à organiser une compétition 
sportive « Run and Bike des Tumuli », le samedi 28 mai 2016, à Bussy-le-Château. 
 
Par arrêté préfectoral du 24 mai 2016, l’association « UNION CYCLISTE DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE » a été autorisée à organiser une 
manifestation cycliste « Les Boucles de la Marne », le samedi 28 et le dimanche 29 mai 2016. 
 
Par arrêté préfectoral du 18 mai 2016, l’association « SCAP 18 – SAPEURS-POMPIERS DE REIMS » a été autorisée à organiser un trail 
« SCAP’TRAIL », le dimanche 29 mai 2016, à Trigny. 
 
Par arrêté préfectoral du 24 mai 2016, l’association « LA PEDALE SUIPPASE » a été autorisée à organiser une épreuve cycliste « Prix cycliste de 
Bussy-le-Château », le dimanche 29 mai 2016. 
 
Par arrêté préfectoral du 25 mai 2016, « LE CENTRE EQUESTRE DE LA CROLIERE » a été autorisé à organiser une épreuve équestre de TREC, le 
dimanche 29 mai 2016 à Gionges. 
 
Par arrêté préfectoral du 26 mai 2016, l’association « AUTOMOBILE CLUB DE CHAMPAGNE » et l’association « TEAM JMW RACING CHAMPAGNE 
HISTORIQUE » ont été autorisés à organiser la « Course de Côte de Régularité Historique », le dimanche 5 juin 2016 à Pévy-Prouilly. 
 
Par arrêté préfectoral du 26 mai 2016, l’association « UNIVERS CYCLISTE VITRY-FRIGNICOURT » a été autorisée à organiser une épreuve cycliste 
« 46ème Prix de la ville de Vitry-le-François », le vendredi 17 juin 2016. 
 
Par arrêté préfectoral du 13 mai 2016, l’association « CLUB ATHLETIQUE DE VILLERS-ALLERAND - MONTCHENOT » a été autorisée à organiser une 
course pédestre « La Course des Couples », le samedi 25 juin 2016 à Villers Allerand. 
 
 
Ces arrêtés peuvent être consultés à la sous-préfecture d’Epernay – Pôle départemental des manifestations sportives. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 

SERVICES DECONCENTRES 
 
 
 

DDT 
 
 

Arrêté préfectoral 
réglementant le broyage et le fauchage 

de la jachère de tous terrains à usage agricole 
dans le département de la Marne 

------- 
le Préfet du département de la Marne 

 
N° NAT-16-05-01 
 
Vu le code de l'environnement et notamment l'article L. 424-1 et R. 428-6  ; 
Vu l’arrêté du 26 mars 2004 relatif au report de la date de broyage et de fauchage de la jachère de tous terrains à usage agricole ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 18 mai 2015 réglementant le broyage et le fauchage de jachère dans la Marne en 2015 
Vu l’avis de l’office national de la chasse et de la faune sauvage ; 
Vu l’avis de la fédération des chasseurs de la Marne ; 
Vu l’avis de la Ligue de protection des oiseaux ; 
Vu l’avis de la Chambre d’agriculture de la Marne ; 
Vu l’avis de la Fédération départementale des syndicats d’exploitants agricoles de la Marne ; 
Vu l’avis de l’agence de services et de paiement ; 
Considérant que le broyage et le fauchage des jachères entre le 20 mai et le 1er juillet sont susceptibles d’occasionner la destruction de nids, d’œufs 
et de jeunes individus d’espèces de gibier ; 
Considérant que la période de reproduction de la plupart des espèces et individus commencent après la mi-mai ; 
Considérant que la mi-juin représente une période de pic d’éclosion des œufs, notamment pour la perdrix grise, espèce dont la préservation est un 
enjeu fort dans la Marne ; 
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Sur proposition du directeur départemental des territoires, 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : Période d’interdiction 
En application de l’arrêté du 26 mars 2004 sus-visé, le fauchage et le broyage des jachères est interdit du 20 mai au 1er juillet inclus sur 
l’ensemble du département de la Marne. 
 
Article 2 : Couvert agricole concerné 
Le présent arrêté s’applique aux couverts déclarés au titre de la PAC en tant que bordure de champ ou bande admissible le long d'une forêt sans 
production ou jachère. 
 
Article 3 : Exceptions 
Ne sont pas concernés par cette interdiction les jachères non alimentaires (jachères industrielles), les exploitations en agriculture biologique, les zones 
de production de semences et les zones d'isolement des parcelles de production de semences situées en dehors de ces zones, les bandes enherbées, 
sur une largeur maximale de 20 mètres, situées le long des cours d'eau, des canaux de navigation et des lacs pérennes, les périmètres de protection 
des captages d'eau potable et les terrains situés à moins de 20 mètres des zones d'habitation. 
 
Article 4 : Dérogation 
 
En cas de circonstances exceptionnelles, d’origine climatique ou parasitaire, une demande de dérogation à l’interdiction de broyer et de faucher peut 
être adressée par l’agriculteur au préfet, qui peut autoriser le broyage ou le fauchage d’une jachère. 
 
Article 5 : Sanctions 
Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 4ème classe le fait de contrevenir aux dispositions du présent arrêté. 
 
Article 6 : Recours 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication. 
 
Article 7 : Exécution 
Le secrétaire général de la Préfecture de la Marne, les Sous-Préfets de la Marne, le Directeur régional de l’alimentation de l’agriculture et de la forêt, le 
Directeur départemental des territoires de la Marne, le chef du service départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, le 
commandant du groupement de gendarmerie, le Président de la Chambre d’agriculture de la Marne, les maires des communes de la Marne sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Marne 
et sera transmis aux mairies pour affichage. 
 
A Châlons-en-Champagne, le 19 mai 2016 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne 
Denis GAUDIN 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté préfectoral approuvant la carte communale de Belval sous Chatillon 
 

Le Préfet du département de la Marne 
 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.160-1 à L. 163-10 et R. 161-1 à R. 163-9 ; 
Vu la délibération du conseil municipal de Belval sous Chatillon en date du 27 juin 2013 tendant à définir les modalités de réalisation de la carte 
communale ; 
Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 3 novembre 2015 au 3 décembre 2015 ; 
Vu l’avis et les conclusions en date du 21 décembre 2015 du commissaire-enquêteur ; 
Vu la délibération du conseil municipal de Belval sous Chatillon en date du 4 février 2016 approuvant la carte communale ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er 
Est approuvée, telle qu’elle est annexée au présent arrêté, la carte communale de la commune de Belval sous Chatillon. 
Ce document comprend : 
 
- un rapport de présentation 
- un plan de zonage au 1/2000ème  
- un plan de zonage au 1/5000ème 
- un plan et une liste des servitudes d’utilité publique 
 
Article 2 
La délibération du conseil municipal approuvant la carte communale et le présent arrêté seront affichés en mairie de Belval sous-Chatillon pendant un 
mois. La mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. Cette mesure de publicité 
mentionne le ou les lieux où le dossier peut être consulté. 
 
Article 3 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département. 
 
Article 4 
La carte communale approuvée produira ses effets juridiques dès l’accomplissement des formalités de publicité indiquées aux articles 2 et 3 ci-dessus. 
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Article 5 
Le dossier pourra être consulté à la mairie de Belval sous Chatillon et à la sous-préfecture de Reims. 
 
Article 6 
Le Secrétaire Général de la préfecture, le sous-préfet de l’arrondissement de Reims, le maire de Belval sous Chatillon et le Directeur Départemental des 
Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Châlons-en-Champagne, le 17 mai 2016 
Pour le Préfet  
Le Secrétaire Général  
Denis Gaudin 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté préfectoral modificatif et complémentaire à l’arrêté du 3 mai 2013 
portant prescriptions spécifiques à déclaration 

concernant la restauration des ouvrages 
hydrauliques du site ORFLAM Plast 

situés sur la commune de Pargny-sur-Saulx 
------- 

Le préfet du département de la Marne 
 
N° 26-2016-LE -APC 
 
VU le code de l'environnement, et notamment ses articles L.211-1, L.214-1 à L.214-6 et R.214-1 à R.214-56 ; 
VU l’arrêté préfectoral n°37-2013-LE du 3 mai 2013 portant prescriptions spécifiques à déclaration concernant la restauration des ouvrages 
hydrauliques du site ORFLAM Plast situé sur la commune de Pargny-sur-Saulx ; 
VU l’arrêté préfectoral n°17-2014-LE du 7 avril 2014 modifiant l’arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques à déclaration concernant la 
restauration des ouvrages hydrauliques du site ORFLAM Plast situé sur la commune de Pargny-sur-Saulx ; 
VU le procès verbal d’état des lieux datant du 19 décembre 2014 relatif aux travaux effectuées sur le site ORFLAM à Pargny-sur-Saulx ;  
 
VU la convention du 20 janvier 2015 entre la commune de Pargny-sur-Saulx et l’ANDRA encadrant les modalités de manœuvre et d’entretien des 
ouvrages hydrauliques de l’ancienne usine ORFLAM Plast à Pargny-sur-Saulx ; 
VU le projet d’arrêté préfectoral adressé à l’ANDRA pour avis contradictoire par courrier du 25 janvier 2016 ; 
VU la réponse de l’ANDRA sur le projet d’arrêté en date du 12 février 2016 ; 
VU les éléments transmis par l’ANDRA le 15 avril 2016 ;  
 
CONSIDÉRANT que les travaux prévus aux articles 2, 3, 4 et 6 de l’arrêté du 3 mai 2013, à savoir la remise en état du déversoir amont et du vannage 
de la Petite Saulx, la mise en place d’une vanne clapet en remplacement du déversoir amont, la mise en place d’une vanne clapet en remplacement des 
deux vannes du vannage de la Petite Saulx, la construction de deux passes à poissons et les aménagements des franchissements de la Petite Saulx, ont 
été réalisés ; 
CONSIDERANT cependant que l’ANDRA n’a pas réalisé l’évaluation des deux passes à poisson prescrite à l’article 9 de l’arrêté du 3 mai 2013 ; 
CONSIDÉRANT que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et équilibrée de la ressource en eau ;  
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des territoires de la Marne ; 
 

- ARRÊTE - 
 
ARTICLE 1 
 
L’article 9 de l’arrêté du 3 mai 2013 intitulé « Suivi biologique et chimique » est remplacée par : 
 
L’ANDRA doit procéder à l’évaluation de la passe à poisson pendant une période d’un an selon le cahier des charges validé au préalable par la Police de 
l’Eau et l'ONEMA le 1er août 2013. 
 
ARTICLE 2  
 
La phrase « A l’issue de l’exécution des prescriptions définies par le présent arrêté, la responsabilité de l’exploitation des ouvrages sera transférée à un 
autre exploitant que l’ANDRA. Les prescriptions de gestion, de suivi et d’entretien des ouvrages au-delà de la première année de mise en service seront 
définies par un second arrêté préfectoral » de l’article 10 de l’arrêté du 3 mai 2013 « Exécution des travaux » est remplacée par : 
 
« La responsabilité de l’exploitation de l’ensemble des ouvrages sera transférée à un autre exploitant que l’ANDRA dès lors que l’ensemble des 
prescriptions du présent arrêté aura été exécuté et que l’évaluation des passes à poisson aura conclu au bon fonctionnement de ces dernières. Les 
prescriptions de gestion, de suivi et d’entretien des ouvrages, une fois le bon fonctionnement des passes à poisson validé par le service en charge de la 
police de l’eau seront définies par un second arrêté préfectoral » 
 
ARTICLE 3 
 
L’article 8 « Gestion et entretien des vannes » de l’arrêté du 3 mai 2013 est complété par la phrase suivante : La répartition des débits entre le 
déversoir amont et le vannage de la Petite-Saulx doit permettre d'avoir un débit dans la Petite-Saulx qui garantisse une bonne dilution des effluents de 
la station d'épuration de Pargny-sur-Saulx. 
 
ARTICLE 4 
 
L’arrêté du 3 mai 2013 est complété par l’article 8 bis suivant :  
 
« Gestion et entretien des passes à poissons 
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Une visite d'inspection visuelle du bon fonctionnement des deux passes à poissons est réalisée deux fois par mois, hebdomadairement en période de 
migration et systématiquement après chaque épisode de crue. Cette visite vérifie l'état de l'entrée de la prise d'eau, des cloisons transversales, des 
communications entre bassins, la régularité des chutes, l'état des entrées piscicoles et l'état des dispositifs de débit d’attrait. Tout colmatage significatif 
ou anomalie constatée doit être suivi d'une intervention d'entretien sans délai. 
Une visite d'inspection détaillée est effectuée une fois par an en période de basses eaux (période estivale). Cette inspection visuelle porte sur la 
structure de l’ouvrage, les organes de régulation et les équipements divers. 
Une intervention d'entretien détaillée est réalisée tous les deux ou trois ans en période estivale avec mise hors d'eau afin de contrôler l'état des 
différentes parties des passes à poissons (cloisons des passes, échancrures, orifices, ...) et de nettoyer les deux ouvrages (orifices, bassins, 
échancrures) avec évacuation des flottants. Cette inspection fait l'objet d'une information préalable de la Police de l'eau, avec production d'une fiche de 
suivi et un rapport d'inspection appuyé d'un document photographique pour l'appréciation de l'évolution de l'état de l'ouvrage. 
Une intervention de réglage de l'ouvrage est réalisée, si besoin, en présence de l'ONEMA en fonction des observations de fonctionnement de l'ouvrage 
pour différentes conditions de niveau d'eau de la Saulx et en fonction des résultats de l’évaluation de la passe demandée dans l’article 9. »  
 
ARTICLE 5 – Publication et information des tiers 
 
Une copie de cet arrêté sera transmise à la mairie de Pargny-sur-Saulx pour affichage pendant une durée minimale d’un mois.  
Ces informations seront mises à disposition du public sur le site internet de la préfecture de la Marne durant une durée d’au moins 6 mois.  
 
ARTICLE 6 – Voies de recours 
 
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent, conformément à l'article R. 514-3-1 du code de 
l'environnement : 
• par les tiers dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage en mairie prévu au R. 214-19 du code de l'environnement. 
Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage du présent arrêté, le délai de recours 
continue jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service; 
• par le pétitionnaire dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent arrêté lui a été notifié. 
Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois 
sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice 
administrative. 
 
ARTICLE 7 – Exécution 
 
Le secrétaire général de la préfecture de la Marne,  
Le maire de la commune de Pargny-sur-Saulx, 
Le directeur départemental des territoires,  
Le commandant du Groupement de gendarmerie de la Marne , 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au déclarant et dont une copie sera tenue à la disposition 
du public dans la mairie de Pargny-sur-Saulx et transmise à la sous-préfecture de Vitry-le-François.  
 
À Châlons en Champagne, le 20 mai 2016 
Pour le Préfet de la MARNE et par délégation 
Le secrétaire général de la préfecture 
Denis GAUDIN 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
N° 27 - 2016 - DIG 
Service environnement, eau 
préservation des ressources 

Arrêté préfectoral déclarant d’intérêt général 
le plan de gestion pluriannuel sur le Surmelin et ses affluents 

déposé par la communauté de communes de la Brie des Étangs 
 

Préfet de la Marne 
 

VU le Code de l'environnement, notamment ses articles L. 211-7, L. 215-14 à L. 215-18, L. 435-5, R. 215-2 à R. 215-5, R. 214-88 à 
R. 214-104 et R. 435-34 à R. 435-39 ; 
VU le Code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L.151-36 à L.151-40, R.151-40 à R.151-49 et R.152-29 à R.152-35 ; 
VU l'arrêté du 1er décembre 2015 portant approbation du Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin 
de la Seine-Normandie ; 
VU la demande de déclaration d’intérêt général complet et régulier, déposé au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement, 
reçue le 18 juin 2015, et présentée par la communauté de communes de la Brie des Étangs pour un plan de gestion pluriannuel sur le 
territoire de Le Breuil, Ville sous Orbais, Le Baizil, Orbais l'Abbaye, Corribert, Suizy le Franc, Mareuil en Brie, Montmort Lucy et 
Congy, 
VU l’avis en date du 9 juillet 2015 de la délégation territoriale de la Marne de l’agence régionale de santé, 
VU l’avis en date du 23 juillet 2015 de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques, 
VU l’avis en date du 15 juillet 2015 de la fédération de la Marne pour la pêche et la protection des milieux aquatiques, 
VU l'avis en date du 27 juillet 2015 de la direction vallées de Marne de l’agence de l’eau Seine Normandie, 
VU le rapport et l'avis favorable avec recommandations du commissaire enquêteur en date du 14 décembre 2015 ; 
VU l'avis de la communauté de communes de la Brie des Étangs en date du 4 mai 2016 ; 
 
CONSIDÉRANT   
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• que les objectifs poursuivis par la communauté de communes de la Brie des Étangs (bon écoulement de la rivière, 
amélioration de la qualité écologique des berges) dépassent l'intérêt individuel de chaque propriétaire ; 

• que ces objectifs ne sont pas atteints par la gestion individuelle actuelle, quand bien même certains propriétaires s'acquittent 
correctement de leur obligation d'entretien ; 

• que la définition des travaux à réaliser nécessite une expertise afin d'éviter tant les insuffisances que les excès d'entretien eux 
aussi néfastes pour le milieu naturel ; 

• que les travaux projetés sont compatibles avec le SDAGE Seine-Normandie ; 
• que l'opération projetée relève des compétences de la communauté de communes de la Brie des Étangs ; 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des territoires de la Marne ; 
 

ARRÊTE  
 
Article 1 : Déclaration d'Intérêt Général 
Les travaux d'entretien du Surmelin et de ses affluents sur le territoire des communes de Le Breuil, Ville sous Orbais, Le Baizil, Orbais 
l'Abbaye, Corribert, Suizy le Franc, Mareuil en Brie, Montmort Lucy et Congy sont déclarés d'intérêt général. 
 
Article 2 : Consistance des travaux 
Ces travaux sont réalisés conformément aux éléments techniques figurant dans le dossier initial de demande de déclaration et les 
pièces annexes, en tout ce qui n’est pas contraire et dans les conditions fixées par les dispositions du présent arrêté. 
 
Le projet est soumis au régime de déclaration, au titre de la Loi sur l’Eau conformément aux articles L 214-1 et suivants du code de 
l’environnement : 

 
RUBRIQUE NOMENCLATURE REGIME 

3.1.2.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à 
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur 
d’un cours d’eau, à l’exclusion de ceux visés à la rubrique 
3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d’un cours d’eau : 
1° Sur une longueur de cours d’eau supérieure ou égale à 100 m 
(A) ; 
2° Sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m. 

Déclaration 

 
2-1 - Travaux d'entretien  
Ils consistent en : 
 

• Gestion des boisements de berge 
 
Dans les traversées de bourg, les travaux seront plus sévères qu’ailleurs, du fait des risques liés aux crues et à la fréquentation des 
abords de cours d’eau (objectifs hydrauliques et paysagers). Les arbres morts ou dépérissant seront abattus systématiquement. Les 
branches mortes seront élaguées, en particulier lorsque les berges sont fréquentées par le public, de même que les branches basses, afin 
de favoriser les écoulements. Les essences mal adaptées à la tenue des berges (peupliers ou résineux) pourront être remplacées par des 
espèces plus efficaces et pour cela des plantations pourront être envisagées. Aucun dessouchage ne sera réalisé afin de préserver un 
tissu racinaire permettant de maintenir les berges et de préserver des habitats. 
Élagage et débroussaillage pourront être mis en œuvre aux abords des ouvrages, pour mettre en valeur ce patrimoine historique et 
culturel, ainsi que sur certains points de vue remarquables sur la rivière. Les vieux sujets taillés en têtard seront recepés. 
 
Dans les secteurs composés de prairies, forêt ou friches, il sera maintenu une ripisylve dense et diversifiée. Seuls les arbres dépérissant 
ou très affouillés seront abattus pour faciliter la régénération à partir de la souche, des semis naturels ou des plantations volontaires.  
Les élagages et les débroussaillages seront proscris.  
 

• Actions sur les embâcles 
En zones urbaines ou à enjeux hydrauliques, embâcles et bois mort seront systématiquement éliminés.  
Sur les autres secteurs, embâcles et bois mort seront conservés sauf s’ils présentent un obstacle au franchissement des poissons ou 
provoquent un colmatage important. 
 

• Gestion des atterrissements 
Les interventions sur les atterrissements ne seront pas systématiques sauf s’ils provoquent des perturbations importantes (réduction du 
gabarit d’un ouvrage ou obstruction du lit d’un cours d’eau conduisant à des inondations, érosion de berge importante). L'arasement 
s'effectuera alors sur une hauteur définie avec accord préalable du service chargé de la police de l’eau.  
Les matériaux extraits seront redéposés dans le lit mineur du cours d’eau, en aval de l’intervention, pour être remobilisés lors des 
prochains épisodes de crues. 
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Les atterrissements où se développe une végétation dense seront dévégétalisés. Les végétaux seront arrachés avec leurs racines. La 
coupe au pied sera proscrite. Les végétaux arrachés seront éliminés par brûlage, broyage ou exportation en décharge contrôlée. 
 

• Débroussaillement facultatif d'une piste d'accès ou d’un passage piéton 
La création systématique d’une piste le long du cours d’eau, pour permettre le passage d’un engin est proscrite. Des points d’accès 
seront créés ponctuellement, s’ils sont indispensables à la réalisation des interventions les plus importantes. Ces passages seront 
réalisés à une distance de deux mètres minimum de la crête de berge, afin de maintenir la ripisylve en place. Ils seront réalisés 
proprement et les produits de coupes issues de sa création seront gérés comme les rémanents. 
 

• Gestion des ouvrages 
L’état général des ouvrages (vannages, seuils, passes à poissons, ponts, passerelles, murs, protections de berge, etc.) sera contrôlé afin 
de vérifier les besoins en maçonnerie et mécanique. Le risque d’affouillement fera également l’objet d’un examen. Enfin, les végétaux 
ligneux incrustés dans les maçonneries seront systématiquement éliminés, tout comme les produits dérivant qui se seront accumulés. 
Un compte rendu de ce contrôle sera transmis à la DDT. 

• Gestion des rémanents et l’élimination des déchets divers ramassés lors des travaux 
Les arbres abattus seront ébranchés. Les grumes seront déposées en retrait du cours d’eau et hors d’atteinte des eaux. Les branches 
seront brûlées, broyées ou exportées. En aucun cas les rémanents seront enfouis. 
 
Les déchets collectés, seront triés et emmenés dans des centres de tris appropriés. 

• Surveillance et gestion des espèces invasives 
Le maître d’ouvrage s’assurera que l’utilisation du matériel est exempt de toutes espèces invasives et mettra en place des mesures 
permettant de lutter contre la propagation de ces espèces pendant les phases travaux. L’élimination ou la destruction se fera par 
arrachage systématique des espèces rencontrées. La gestion par fauche ou faucardage limitera les populations et la colonisation des 
nouveaux sites. L’utilisation des herbicides est à proscrire pour éviter la contamination de l’eau et favoriser les espèces invasives plus 
résistantes. 
 
2 – 2 : Les travaux d’aménagement  
 

• Remplacement de buses par des ponts cadres  
Lorsque des buses mal calées limitent la continuité écologique et gène les écoulements, elles seront remplacées par des ponts cadres. 
Un inventaire préalable de ces obstacles sera réalisé. 
 

- Réalisation de plantations 
La mise en place de plantations pourra être réalisée si elle est jugée nécessaire sur des secteurs peu couverts en ripisylve. La plantation 
par îlots sera privilégiée.  
 
L’implantation des végétaux se fera de la mi- berge jusqu’en haut de berge.  
 
En secteur pâturé, le programme de plantation comprendra une protection globale des sites plantés.  
 

- Retrait des seuils 
Ces seuils seront : 
 

o Systématiquement enlevés à partir du moment où ils occasionnent des perturbations hydrauliques importantes, ou s’ils sont 
constitués de matériaux non naturels. 

o Déplacés ou réaménagés lorsqu’ils sont constitués d’éléments naturels mais limitent la continuité écologique ou provoquent des 
désordres hydrauliques. Ces réaménagements consistent dans la plupart des cas à réouvrir ces seuils en leur centre sur 1/3 de 
leur longueur, à déplacer les blocs pour diversifier les habitats ou à ne maintenir qu’un épi déflecteur. 

 
- concernant les grilles et grillages 

Les propriétaires seront sensibilisés quand ces ouvrages ont une réelle utilité afin de trouver un système alternatif ou une adaptation 
afin de ne pas contraindre la continuité écologique et le bon écoulement des eaux. Sans utilité avérée, et lorsqu’ils occasionnent des 
désordres hydrauliques important, ces ouvrages seront démontés sans avis des propriétaires riverains. 
 
Article 3 : Période de réalisation des travaux 
Les travaux doivent être réalisés en dehors de la période de reproduction des espèces piscicoles peuplant le cours d'eau. 
 
Les interventions sur les arbres (taille, coupe) sont réalisées en dehors des périodes de nidification des oiseaux. 
 
Dans ce contexte, l'objectif général du respect de la reproduction des espèces piscicoles et de la nidification des oiseaux sera une 
préoccupation majeure, exercée au mieux. 
 
Article 4: Déclaration des incidents ou accidents 



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 5quater du 27 mai 2016 – Page 16 - 

Le permissionnaire est tenu de déclarer, dès qu'il en a connaissance, au préfet les accidents ou incidents intéressant les installations, 
ouvrages, travaux ou activités faisant l'objet de la présente autorisation, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 211-1 du code de l'environnement. 
Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le maître d'ouvrage devra prendre ou faire prendre les dispositions 
nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier. 
Le permissionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l'activité ou de l'exécution 
des travaux et de l'aménagement. 
 
Article 5: Périmètre de captage 
Les travaux devront respecter les prescriptions de la déclaration d’utilité publique du captage d’eau potable de Le Baizil. 
 
Article 6 : Droit de passage 
Pendant la durée des travaux, les propriétaires et les ayants droits sont tenus de laisser passer sur leurs terrains les fonctionnaires et 
agents chargés de la surveillance, les entrepreneurs et les ouvriers, ainsi que les engins mécaniques nécessaires à la réalisation des 
travaux, dans la limite d'une largeur de 6 mètres.  
 
Les terrains bâtis ou clos de murs à la date du 3 février 1995 ainsi que les cours et jardins attenant aux habitations sont exempts de 
cette servitude en ce qui concerne le passage des engins. 
 
Cette servitude s’exerce en suivant les rives du cours d’eau et en respectant les arbres et les plantations existants.  
 
Article 7 : Durée de validité 
La présente déclaration d’intérêt général est considérée comme caduque si les travaux n’ont pas fait l’objet d’un commencement de 
réalisation substantiel dans un délai de trois ans à compter de la date de notification du présent arrêté. 
La présente déclaration d'intérêt général a une durée de validité de cinq ans à compter de la date de début des travaux. L'ordre de 
service de démarrage des travaux fait foi. 
 
Elle peut être renouvelée pour une durée de cinq ans sur demande du maître d'ouvrage auprès de la préfecture. Cette demande doit être 
effectuée avant l'expiration de la présente déclaration d'intérêt général. Elle comprend a minima les informations citées à l'article R. 
435-34 I. du Code de l'environnement. 
 
Article 8 : Autres procédures administratives 
La présente déclaration d'intérêt général ne dispense en aucun cas le bénéficiaire d'obtenir toute autre autorisation administrative 
requise par d'autres législations, notamment le code forestier. 
 
Dans le cas où des travaux viendraient à être soumis à procédure au titre des articles L. 214-1 à L.214-6 du Code de l’environnement, 
un dossier spécifique doit être déposé auprès du guichet unique de la police de l’eau. 
Article 9 : Début et fin des travaux 
Le pétitionnaire doit informer le service de police de l'eau (ONEMA et DDT) des dates de démarrage et de fin des travaux et, le cas 
échéant, de la date de mise en service de l'installation. 
La FDPPMA sera informée de la date de début des travaux, pour venir, si besoin est, estimer l’impact des travaux du Surmelin sur le 
peuplement piscicole en place et effectuer, au préalable, des mesures préventives de sauvegarde des peuplements piscicoles. 
 
Article 10 : Voies et délais de recours  
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent, conformément à l’article 
R. 514-3-1 du code de l’environnement : 

• par les tiers dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage en mairie prévu au R. 214-19 du code de 
l’environnement. Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou 
l’affichage du présent arrêté, le délai de recours continue jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise en 
service ; 

• par le pétitionnaire dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent arrêté lui a été notifié. 
Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant 
plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article 
R. 421-2 du code de justice administrative. 
 
Article 11 : Droits des tiers 
Les droits des tiers sont et demeurent réservés. 
 
Article 12 : Exécution et diffusion 
Messieurs le Secrétaire général de la préfecture de la Marne, le Directeur départemental des territoires de la Marne, messieurs les 
maires des communes de Le Breuil, Ville sous Orbais, Le Baizil, Orbais l'Abbaye, Corribert, Suizy le Franc, Mareuil en Brie, 
Montmort Lucy et Congy, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté dont une copie est 
transmise à l'ONEMA et à la sous-préfecture de Épernay. 
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Le présent arrêté est notifié à la communauté de communes de la Brie des Étangs, publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Marne, mis en ligne sur le site internet des services de l’État dans la Marne et affiché durant un mois par chaque 
mairie des communes concernées. Il fait, en outre, l'objet d'une publication dans deux journaux locaux. 
 
A Châlons-en-Champagne, le 19 mai 2016 
Pour le Préfet de la Marne, 
et par délégation 
Le Secrétaire général de la préfecture de la Marne 
Denis GAUDIN 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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DIRECCTE – Unité territoriale de la Marne 
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 

DRAAF 
 
 
DRAAF - Service régional de l’économie agricole et de l’agro-alimentaire. – Pole forêt bois. 
Site de Chalons en Champagne. 
 
Par arrêtés du Préfet de Région, ont été approuvés les documents d’aménagement des forêts publiques suivantes : 
 

Forêt Département 
Surface 

(hectares) 
Date de l'arrêté 
d'approbation 

Echéance de 
validité du 
document 

d'aménagement 

Forêt communale d’Hermonville 51 50,29 07/10/2015 2033 
 
Les arrêtés d’approbation ainsi que la partie technique des documents d’aménagement sont consultables auprès de la Direction Régionale de 
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de Champagne-Ardenne. 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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DIVERS 
 
 
⌦⌦⌦⌦ Direction départementale des finances publiques de la Marne      
 
 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
 
Références  : article 16 du Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique paru au journal officiel le 10 
novembre 2012, articles L. 252 et L. 262 du Livre des Procédures Fiscales et articles 50 et 51 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au 
redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises. 
 
Je soussignée Caroline GUINOT, Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques, comptable de la trésorerie de Châlons de Champagne, habilite 
expressément Madame Maryse HOULOT, Contrôleur des Finances Publiques, à signer et effectuer en mon nom les certifications diverses, les 
déclarations de recettes, les récépissés et reçus divers, les accusés de réception, les notes de transmission, les demandes de renseignements, les ordres 
de paiement émis par le service Dépense, les documents comptables à destination de la DDFIP. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 13 mai 2016 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public des services 
de la direction départementale des finances publiques du département de la Marne 

 
Le directeur départemental des finances publiques de la Marne 

 
Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’État ; 
Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État, dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret du 10 mars 2015 portant nomination de M. Étienne EFFA, administrateur général des finances publiques, en qualité de directeur régional 
des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu l’article 18 du décret 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement dans les régions de 
l’administration territoriale de l’État ; 
Vu l’arrêté préfectoral DS 2016-030 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de fermeture des services 
déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du département de la Marne ; 
 

ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les services suivants de la direction départementale des finances publiques du département de la Marne sont ouverts au public aux jours et heures 
mentionnés dans le tableau ci-dessous : 
 
 

Structure Horaires d’ouverture 

Châlons-en-Champagne : 
Direction Départementale des Finances publiques 

Mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 
Fermé le lundi et le mercredi 

Châlons-en-Champagne : 
– Centre des Impôts Foncier 
– Service des Impôts des Entreprises 
– Service des Impôts des Particuliers 
– Service de Publicité Foncière Châlons 1 
– Service de Publicité Foncière Châlons 2 
– Paierie départementale 
– Trésorerie de Châlons-en-Champagne 

Lundi, mercredi, jeudi, vendredi 
De 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 
Fermé le mardi 

Châlons-en-Champagne : 
Trésorerie de Châlons-en-Champagne HLM 

Lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 

Châlons-en-Champagne : 
Trésorerie de Châlons-en-Champagne Ets hospitaliers 

Lundi au vendredi de 8h45 à 12h00 et de 13h00 à 16h00 

Epernay : 
– Bureau Antenne du Cadastre 
– Service des Impôts des Entreprises 
– Service des Impôts des Particuliers 
– Service de Publicité Foncière 
– Trésorerie d’Epernay Municipale 
– Trésorerie d’Epernay ETS hospitaliers 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi 
De 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 
Fermé le mercredi 

Reims : 
– Centre des Impôts Foncier 
– Service des Impôts des Particuliers de REIMS-EST 
– Service des Impôts des Particuliers de REIMS-NORD 
– Service des Impôts des Particuliers de REIMS-OUEST 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi 
De 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 
Fermé le mercredi 
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Structure Horaires d’ouverture 

– Service des Impôts des Entreprises de REIMS-EST 
– Service des Impôts des Entreprises de REIMS-NORD 
– Service des Impôts des Entreprises de REIMS-OUEST 
– Service de Publicité Foncière 
– Trésorerie Reims Amendes 
– Trésorerie de Reims Banlieue Bourgogne 
– Trésorerie de Reims Municipale 
– Trésorerie de Reims ETS hospitaliers 

Vitry le François : 
Service des Impôts des Particuliers et des Entreprises 

Lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 
Fermé le vendredi 

Vitry le François : 
Trésorerie 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 
Fermé le mercredi 

Sainte-Ménehould : 
– Service des Impôts des Particuliers et des Entreprises 
– Trésorerie 

Lundi, mercredi, vendredi 
de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 
Mardi, jeudi de 8h30 à 12h00 
Fermé mardi après-midi et jeudi après-midi 

Sézanne : 
– Service des Impôts des Particuliers et des Entreprises 
– Trésorerie 

Lundi de 8h30 à 11h30 
Mardi, mercredi, vendredi, de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h00, 
jeudi de 13h30 à 16h00 
Fermé lundi après-midi et jeudi matin 

Trésorerie d’Anglure 
Lundi, mardi, jeudi de 9h00 à 11h30 et de 14h00 à 16h00 
Mercredi de 9h00 à 11h30 
Fermé mercredi après-midi et vendredi 

Trésorerie d’Avize Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 9h00 à 13h00 
Fermé les après-midi et le mercredi 

Trésorerie d’Ay Lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 
Fermé les après-midi 

Trésorerie de Dormans 

Lundi de 9h00 à 12h00 
Mardi et jeudi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 
Vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 15h30 
Fermé lundi après-midi et mercredi 

Trésorerie de Fismes 

Lundi et jeudi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 
Mardi et mercredi de 9h00 à 12h00 
Vendredi de 9h00 à 11h30 
Fermé mardi après-midi, mercredi après-midi 
et vendredi après-midi 

Trésorerie d’Hermonville Lundi au vendredi de 8h15 à 11h45 
Fermé les après-midi 

Trésorerie de Montmirail 

Lundi de 8h30 à 12h30 et de 13h45 à 15h45 
Mardi de 13h45 à 15h45 
Mercredi et jeudi de 8h30 à 12h30 
Fermé mardi matin, mercredi après-midi, 
jeudi après-midi et vendredi 

Trésorerie de Pontfaverger Lundi au mercredi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00 
Fermé jeudi et vendredi 

Trésorerie de Sermaize-les-Bains 
Mardi, mercredi et vendredi 
De 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 
Fermé lundi et jeudi 

Trésorerie de Suippes 

Mardi et vendredi 
De 8h45 à 12h00 et de 13h30 à 15h45 
Fermé lundi, mercredi et jeudi 
 
Permanence à Mourmelon-le-Grand : 
Lundi de 8h30 à 11h30 
Mercredi de 8h30 à 11h00 

Trésorerie de Verzy 
Lundi et mercredi de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 16h00 
Mardi et jeudi de 9h00 à 12h30 
Fermé mardi après-midi, jeudi après-midi et vendredi 

Trésorerie de Ville-en-Tardenois Mardi et vendredi de 9h00 à 12h00 

 
Article 2 : 
Les documents destinés aux services de publicité foncière reçus les jours ou demi-journées où ces services ne sont pas ouverts physiquement au public, 
sont traités dans les mêmes conditions que les jours d’ouverture au public. 
 
Article 3 : 
Le présent arrêté prend effet le 1er juin 2016. Il sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des services 
visés à l’article 1er. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 25 mai 2016 
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Par délégation du Préfet, 
Le directeur départemental des finances publiques 
du département de la Marne 
Étienne EFFA 
Administrateur général des finances publiques 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

⌦⌦⌦⌦ Centre hospitalier universitaire de Reims 
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⌦⌦⌦⌦ Direction régionale des douanes et droits indirects de Champagne-Ardenne 
 
 
 

 
 
 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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⌦⌦⌦⌦ Centre hospitalier d’Epernay 
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⌦⌦⌦⌦ Préfecture de la zone de défense et de sécurité Est 
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